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R:·~CTIFICATIF L L'ETUDS SUR "LES A.FFAHEILS COl:iT.L"SRCIAUX 

DES PAYS DE LA Co Eo E." (no cument III/D/ 6021/61-ll 

Avant-Propos 

Première partie 

page 2, dernier alinéa, au lieu de "l'Office Coo.rnun de 

Statistiques des CoiiL.'1lunautés", lire "Office Statis

tique des Communautés Européennes". 

page 18 : Ajouter au titre du tableau en tête de la page 

un renvoi l) : "Par rappo:rt à la consor:unation privée to

tale considérée comme égale à lOO", 

page 26 g deuxième ligne, au lieu de "finalement" lire 

"facilement", 
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Ce document fait suite à un premier travail effectué en 1960 

par la Direction Générale du Marché Intérieur et soumis alors, pour 

observations, aux administrations nationales et aux organisations 

professionnelles internationales du Commerce. La nouvelle rédaction 

tient compte de renseignements nouveaux ainsi recueillis, mais étant 

donné que l'étude traite d'un secteur qui,_dans la plupart des pays 

de la C.E.E. n'a fait que rarement encore l'objet d'analyses ~récises 

et approfondies, il ast possible que malgré les précautions prises 

certaines informations utilisées suscitent quelques réserves ou remarques. 

C'est pourquoi il est présenté à nouveau comme "Document de 

Travail n; les différents destinataires sont invi té.s à adresser, avant le 

1er juin prochain à la Direction Générale du Marché Intérieur leurs 

éventuelles observations. 
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'Les études d'ensemble. sur les structures coiiJ.nierciales dea···différents 

pays sont relatiy~_ment rar~s ; elles sont à peU. :pr~~ inexis.t~tes-·lorsqu 'il 
.. . 

,..,., s'~git. de comparer entre eux les appareils de distributi?n de plus~e-ürs 

. pays. A plus forte raison, aucun~ s;ynthèse n ' . .à~·t-e~J,.e ,jamai.s···été · .. ef:f'~ctuée 
' . ' . . ~ ' - ' 

.pour .tenter de pr~senter les ·tra~.ts caractéristiques d'un .. gr~d·e·~pa·~.e 

~conom.ique comme peut 1 'être celui .. de 'la' C.E.E.· l . . . . 

.. L'~tude présente est une _tentative .pour atteindre, ces buts et mettl.t3 

.à la. disposition des autorités administratives et de·s ·orga.hisatiofiEf profes

sionnelles, tfj.nt nationales qu 'internation~les, un instrument -de ·travail 

permettant d'avoir une vision globale des appareils conmerci·aùx des pays de 

la C.E.E. et des problèmes essentiels qui se posent à GUX au moment où 

s'achève la première étape de la période de transition prévue par le Traité 

de Rome. 

Ce document succède à un prenier travail expérimental exécuté en 

mars 1960 et qui avait été soUI!l.is aux administrations nationales et aux or

ganisetions professionnelles internationales pour recueillir leurs obser

vations et leurs suggestions. Il a été largement tenu compte de celles-ci, 

et nous rocercions très vivement tous ceux qui nous ont ainsi apporté leur 

collabor~ ti on. 

Malheureusement, la somme de ces concours n'a pas été suffisante 

pour vaincre complètement toutes les di ffi cul tés qui s '.étaient déj~ _présen:' .. ·. 
.. •• • ] ~. _.. '! 

té es lors de la rédaction du premier texte, bien qu'elle ait perm:B d' enriohi·r 

celui-ci considérablement. Conme le fond même des difflcul tés ~ peu va~é. 

'd'une annêe sur l'autre,"_les constatations faites· à ~eur suj~,t en 1960 

restent valables, et il n'est peut-être pas inutile de las rappeler.· 

" L'un des enseignements principaux tirés de la préparation de ce 
bulletin a été de constater que les comparaisons internationales étaient, 
dans certains cas, à peu près impossibles à réaliser en raison de .diver.
gences trop profondes dans les méthodes utilisées actuellement aàns chaqùe 
pays pour mesurer les phénomènes économiques. C'est ainsi que les structures 
d'ensemble des divers appareils commerciaux sont établies sur des bases 
telleaent différentes que tout rapprochement de chiffres qui, à première 
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vue, se rapportent au même objet, peut entraîner des conclusions erronnées. 
Le secteur économique "Conunerce" des six pays ne comprend jamais exactement 
les mêmes professions, et l'incidence de définitions dissemblables porte 
parfois sur le cinquième ou le quart .des établissements (1). En outre, cer
taines statistiques con.~i.dèr~nt J_' entrepris.e .ou uni té juridique d'exploita
tien~ d'autres l'établissement ou unité géographique, d'autres encore les 
licences délivrées (2) ; aucune de ces trois notions ne se recoupe, ce qui 
est une source complémentaire de difficultés pour établir des comparaisons 
internationales. Il en est de même, quoique à de~ degrés moindres, dans le 
domaine des statistiques rel a ti vc::s aux· chiffres d'affaires et aux prix. 

Tous ces problèmes devront, dans 1 'avenir, être étudiés pou:r .. aboutir,
,_avec la. collaboration des gouvernee1ents et des organisations proféssion
nelles, au.langage commun souhaité par tous. La rédaction et la diffusion 

. de ce bulleti.n pourront être l'occasion d'une prise d~ consçience .dGS diffi
cultés à .résoudre, d'un premier échange de vues à leur sujet 'et le ·prélude 
à 1 r action commune à en trepr.éndre." .' ·, · 

Ajou tons L " t. " t d' . d. . . "C . t" . " .. l ' ff. que a crea 1on recen e une 1 v1 s1 on ommerce 1n er1eur a o 1ce 

·commun de Statistiques des Communautés facilitera très certaine~ent la 

solution de nombreux pr-oblème·s et tout spécialement celu.i de trouver le 

., . "langagel!commun" qui seul permat les comparaisons internationales.· 

(1) Voir annexes n° 1 à n° 6. 

(2) Dans la terminoio~e française on fait parfois appel à une quatrième notion, 
celle du "point de vente" correspondant à celle du rayon spécialisé d'établis
sement, 
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INTRODUCTION 

Malgré la difficulté d'établir des comparaisons précises entre 

les divers appareils commvrciaux des six pays de la C.E.E. en raison 

notamment du manque d'harmonisation dans le domaine des statistiques, 

on peut cependant dégager quelques observations d'ordre général sur 

leurs structures, les tendances générales de l'évolution et les grands 

problèmes qui se posent actuellement aux professions commerciales. ~ 

première partie de cette étude y est consacrée. 

La seconde partie comporte six chapitres traitant successivement 

de la situation de chacun des Etats membres. 

Divers renseignements méthodologiques et des tableaux statistiques 

sont donnés en annexes • 

Chacune dos trois parties est présentée en fascicule spécial. 
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1) Les problèmes posés par les progrès des techniques 
de production et les transformations structurelles 
de la distribution 

a. Problèmes posés par les progrès des techniques 
de distribution 
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PREMIERE PARTIE 

Les appareils commerciaux des pays de la C.E.E. offrent la double 

caractéristique générale d'être assez dissemblables les uns par rap.port aux 

autres, mais d'évoluer tous, à des cadences différentes il est vrai, selon 

des
1

tendances relativement convergentes. Pour prendre une comparaison 

concrète, on pourrait les représenter par plusieurs personnes placées sur 

une même échelle, à des hauteurs différentes, mais se dirigeant toutes 

vers les échelons supérieurs à des vitesses plus ou moins rapides. 

Les problèmes essentiels qu'affrontent les professions commerciales 

sont influencés par ces dissemblances et ces convergences. Certains d'entre 

eux sont en quelque sorte le lot commun des commerçants des six pays ; ce 

sont essentiellement ceux qui ont trait aux transformations structurelles 

qui affl-·Ctent tous les appareils commerciaux.D'autres ne préoccup~t,. au 

moment présent, que les commerçants de l'un ou l'autre Etat; il en va 

ainsi de certaines réglementations concernant les prix, les conditions de 

vente ou les problèmes sociaux. 

III/D/ 6021/ 61-F 
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I. 

·LES· STRUCTURES COMMERCIALES ·DES SIX PAYS DE LA C. Ee E. SONT ASSEZ 

DISSEMBLABLES 

· ··on retient cornmunément trois critères essenti·el.s pour fixer l'im

portance dù système commercial dont est·doté un pays déterminé 

le nombre d'établissements~ le ~ersonnel employé et le montant des ventes. 

Lorsque les statistiques sont àbondantes et établies sur des bases 

similaires, elles peuvent en outre être analysées de façon plus détaillée 

en combinant les trois éléments de base pour obtenir par exemple la répar

tition des établissements suivant le chiffre des effectifs ou le montant 

des ventes de chacun d•eux. On peut également rechercher les parts respec

tives des différents circuits de distribution, celles des différents éche

lons de la commercialisation (gros -détail), ou des différents secteurs 

(alimentaires- non alimentaires, non spécialisés ••• ). L'analyse pourrait 

aussi porter sur les aspects régionaux du problème ou sur la comparaison 

des structures urb~ines et des structures rurales. 

Malheureusement, l!état des statistiques varie beaucoup de pays à 

pays, et il n'a pas été possible, en particulier, de recueillir de données 
1) . 

précises relatives aux chiffres d 'affairein.es professions commerciales dans 

chacun d'eux. Les informations concernant les·deux autres points principaux 

(nombre d'établissemnnts - effectifs·) ·aontp~~~isfaisantes ; elles ont été 

obtenues en partant des document~ officiels, .complétés le cas échéant, par 

des estimations d'instituts d'ét~4es ou d'organisations professionnelles 

afin d'obtenir à la fois des indications homogènes quant à leur champ 

d'application, et les plus récentes possibles pour tenir qompte des ten

dances de l'évolution structurelle décelées au cours des dernières années.(2) 

1) Données globales 

Pour s'en tenir aux statistiques globales par pays, on· con·state 
' . 

que la densité commerciale, mesurée par·le .. nombre .d'habitants. dess.ervis 

par un établissement de commerce de détail va de 29 habitants· en Belgique 

(1) En valeur absolue 

(2) Les renseignements indiciaires sur l'évolution des chiffres d'affaires sont par· 
~a~..nombreux que ceux concernant les deux autres points. 
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à près de 80 en Allemagne. Ces deux pays se situent l'un et l'autre assez· 

loin des moyennes des quatre autres qui sont toutes comprises entre 

50 et 60 habitants par magasin (1). 

Les différences sont moins accusées si l'on rapp~oche de la popu

la·~~<':ll, _ n?.n. ·_~lus le p.pmbre d' établi;s·aements mais celui_--~~. ~a ... ~:o:~·ulation 

ocoupéedu secteur "commerce de détail"o Les écarts ext~ême.~ vont.-.alors 

d'une personne employée dans le commerce pour 20 habitants en Belgique à 

une· personne pour 33 habitants aux Pays-Bas et. au Luxembourg. En Allemagne, 

le. cl;liffre · çorrespondant est de 31 à l'inverse de ce qui. ~ .~t~ _.çonstaté 

_.;P~~r le n?mbrE? de magasip.s , ce pays n '::::st donc. pas celui où la p~pulation 

oc.a:upée commerciale est la moins dense ; ·la raison en est l'importance con

.:-: ~ aidé:rable du nombre de salariés dans. les établissements de détail. 

Le nombre élevé d'établissements du commerce de· détail ·en Belgique 

est dû en gr~nde partie au fait que, surtout en province, cette activité 

constitue souvent un appoin-G à une au:~.1.·e prufçdsion priucipcùe. Au cours 

de ce_s dernières années~ il. semble toutefois 9 que cette forme p~ fessionnelle 

jumelée soit en régression constante. 

En Allemagne, le réseau de distribution ·au détail, reconstitué 

presque entièrement après la guerre, est relativement concentré· et répond 

assez bien aux-exigences d'une économie moderne. 

Les statistiques relatives aux commerces de gro~ ne doivent pas 

être interpr~tées·de la même façon que celles du commerce de détail? les 

nombres élevés d'établissements àu de personnel occupé en Allèmagne et aux 

Pays-Bas reflètent l'importance de ce secteur· profGssionnel et non sa 

faiblesse où sa dispersion./La comparaison du nombre de Personnes employées 

dans les commercés ·'de grès des cinq principaux pays de la C.E.E •. peut donner 

·tine idée assez exacte de leur importance respective. Il y a en Allemagne 

et aux Pays-Bas une personne employéé pour 60 habitants environ, alors qu'il 

y en a une pour 90 habitants en France, et une pour 125 en Italie. 

La vocation internationale du commerce néerlandais et le rôle actif 

des commerces de gros allemands, notamment dans les relations interindus-

(1) Ces chiffres se rapportent à une défin~tion aussi homogène que possible des pro
fessions commerciales dans lesquelles sont inclœ~_s en particulier boulangeries 
et bouchèries qui figurent parfois à d'autres rubriques dans les nomenclatures 
na. tionale s. 
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trielles expliquent en grande partie la prépondérance dc.ce secteur dans 

_ces pays où il réalise les chiffres d'affaires eupérieurs ·à ceùx ·du 

. commerce de dét~il. 

Le Luxembourg est un territoire trop exigu pour l'implant~tion 

d'un c'ornm8rce de gros important, ~t les comm3rçants d~taillant s de ce pays 

requièrent parfois ·le·s services des grossist2s belges. 

Enfin, toujours sur un plan global et aussi bien pour les commerces 

de ·gros gue pour les ;con1Inerces· de détail, on serait loin dè la vérité si 

1 'on ima:ginai t que 1 'on se trouve·, ·à l-'intérieur de chaque pays, en présence 

de structures homogènes d'un·e région à l'autre •. C'est ainsi qu'en France· 

il y a des différences considérables entre les· région-s du Nord-Est et celles 

du Sud-üuest, en Italie entre celles du Nord et celles du Sud. 
,. 

... ' ~ .. .. . ~· " 

D'après les informations dont nous disposons, on ne rencontrerait 

cependant pas de m.vergences aussi considérables en Allemagne et d~s les 
• 1 

pays à ·territoire géographique plus exigu, Belgique 9 Luxembourg et Pays-Bas • 

. - .... .. . . ......... ··~ 

... 2y··é~~merces intégrés et commerces semi-intégrés 

1 'i~portance des conr1erces "intégrés"~ c 'es-i:i-à-dire de ceux qui 

c?IDulent plusieurs fonctions économiques de production, de com~erce de gros 

et de corr.mercè 'de détail(l) est ~gale~ent un élément d'appréciation de la 

structure de la distribution dans un pays donné. En.raison des dispositions 

légales~ ce-secteur n'~xiste pratiquement pas au Luxembourg. Il est très 

faible en ltalie, puisque ces commerces réal.isent moins de .5 % du chiffre 

d'aff-air-es global du commerce de d.~tail, alors qJl 'en Allemagne ils dépassent 
4 ' . 

20 ·, ... Si les pourcentages correspondsnts ne .sont ps.s exactement connus da.ns 

les autres pays, ils se situent tous entre 10 et 20 %, et la Belgique et 

les Pays-Bas sont à un niveau plus élevé que la France. 

(1) On comprend généralement dans ce secteur les Grands Magasins·, les magasins à 
prix uniques, les supermarchés appartenant à ces groupes, les entreprises à 
succursales, les coopératives de consommation, les grandes maisons ~~ vente par 
correspondance. 
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Pour apprécier l'efficacité des systèmes de distribution modernes, 

il importe d'ailleurs de ne pas tenir compte uniquement des commerces 

intégrés proprement dits, mais également des commerces semi-intêgrés. En 

effet, li1s grandes entreprises de distribution ont de moins en moins le 

·monopole des techniques modernes du commerce tant sur le plan de l'organi

sation administrative et commerciale que sur celui de l'équipement des entre

pôts et des magasins. 

Là aussi, les situations sont assez dissemblables de pays_à pays. 

Il n'existe pas, à .notre connaissance, de statistiques officielles concer

nant. les associations commerciales, mais les ordres de grandeur ci-dessoœ 

semblent plausibles 

R~p: Fêa. Allemagne 

France 

Italie 

Pays-Bas 

Belgique 

Nombre de détaillants adhérenteL- , , 
à des groupements à des chaînes 

% 
par rapport au nombre 
total de commerçants 
---a.r--·--~·--b J de détaillants ... _!~olont_aireL 

a) bJ 
60 000 100 000 

25 000 48 000 

10 000 10 000 

24 000 16 000 

8 000 18 000 

9 14,5 
3,5 
l 

11,5 
.2, 5 

6,5 
1 

7,5 
6 

Par rapport aux nombres globaux de détaillants on constate des 

écarts considérables entre les pourcentages ; ceux-ci vont de 1 % en Italie 

à 11,5% aux Pays-Bas pour les groupements de détaillants et de 1% en 

Italie à 14,5% en Allemagne pour les chaînes volontaires. Si l'on prend 

1 'ensemble des comn_e.rçan ts associés, on peut classer les cinq pays, en trois 

groupes : l'Allemagne et les Pays-Bas tout d'abord où les détaillants 

"organisés" représentent entre 20 et 25 % de leur nombre total, la France 

et la Belgique ensuite où le pourcentage atteint à peine 10 %, l'Italie 

enfin où il est insignifiant. 

Pour l'importance des chiffres d'affaires réalisés, il est 

oerta4!1 - que tous ces pourcentages doivent être majorés, sans doute m~me 

de façon sensible. 
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Le libre service est 1 'un des asv~cts de.s nouvelles techniques 

"commerci~les qui ont pris une très grande extension a~x Etats-Unis et qui 

s'implantent dans les pays Je l'Europe occidentale, dans certains de manière 

ra pi de 9 dans d 1 au tres avec quelque- hé-si tati..on. En outre, bien qu'i~ ne 

soit qu'une des formes de la technique, le libre service est de plus en plus 

couramment retenu oo~~e un des étalons principaux servant à mesurer la 

modernisation des appareils commerciaux. 

Le tableau,_ qi -de.ssous indique le- nombre approxima tif de magasins en 
'" 

libre service dans les pays de la C.E.E., selon les dernières estimations 

c-onnues~ 

Nombre de magasins en libre service dans les pays de la C.E.E. 

à la fin de 19.~. 

·Allemagne 23 000 

France 1 800 

Pays-Bas 2 300 

Belgique 400 

'Italie 400 

C'est en Allemagne que le mouvement a pris l'essor le plus rapide 

bien que cette forme de commercialisation soit parfois apparue dans les 

pays voisins avant d'être utilisée sur le territoire de la .République Fé

dérale. Selon certains observateurs, dans ce dernier pays, vingt nouveaux 

magasins en libre servicè sont ouverts en moyenne par jour. 

L'examen du tableau ci-dessus ne doit pas cependant faire illusion; 

si l'on compare les chiffres au nombre global des commerces'alimentaires (1) 

dans les différents pays, on constatera que cette méthode n'est encore 

utilisée que dans un nombre extrêmement restreint de magasins, sauf en 

Allemagne et aux Pays-Bas. 

A· titre de comparaison, il est couramment admis que plus de 80% 

des produits alimentaires sont, aux Etats Unis, vendus dans les magasins 

en libre service. 

(l)·Secteur dans lequel cette technique est surtout employéee 

III/D/6021/61-F 



(1) 

(2) 

III/D/6021/61-F 

I - 12 

4) La structure du commerce européen est différente de celle 

du commerce américain 

Sur le plan international, il peut être utile de comparer les 

do,nnées d'ensemble (nombre d'établissements et personnes employ~es) de la 

C.E.E. à celles de·s Etats Unis, dont la population globale est. à peu près 

équival·ente (180 miJ:fions ·d'habft~nts contre 170 en Europe). 

Le tableau ci~dessous fournit les données essentielles de cette 

comparaison : 

Nombre d'établts 

C.E.E. ( 3) 

U.S.A. (2) 

·. Per'sonn.el · ·-( 1) · 

C.E.E. (3) 

u.s.A. (2) 

Gros 

408 000 

185 000 

2 450 000 

1 950 000 

Détail 

2 960 000 

1 800 000 

5 625 000 

8 350 000 

Ensemble 

3 370 000 

1 985 000 

8 075 000 

10 300 000 

Sans doute d'assez grandes réserves doiv?nt-elles être faites à 

propos des statistiques utilisées pour l'établissement de ce tableau,: en 

particulier celles des pays de la C.E.E. ne se rapportent pas toutes à la 

même année et quelques-unes sont le résultat non de recensements exhaustifs 

mais de sondages partiels ou d'estimations professionnelles lorsque les 

derniers rec:ensements sont trop anciens (4} ; en outr.e, les définitions du 

champ d'application des professions commerciales ne sont pas complètement 

homogènes· ; enfin les très petites entr~prise~:? sont exclues du .reQensement 

américain. Tou.tefoi s, ces ré serves ne changent -pas quant à la si gnifica

tion essentielle des chiffres, les ordres de grandeur res'pe ctifs étant trop 

différen tso 

Population occupée(chefs d'entreprise et salariés) non compris les auxiliaires 
familiaux très nombreux en Italie et en Belgique. 

\ 
1958 - Commerces de gros (les commerces sans salariés sont exclus)o Les chiffres 
concernent uniquement les grossistes commerçants (merchant wholesalers), non com
pris les bureaux de vente des usines, les inte~médiaires et les collecte~rs de 
produits agricoles; en les incluant, le nombre total serait de a52 000 commerces 
de gros.·~ Commercès de détail : établo et personnel ayant travaillé au cours de 
la semaine se terminan~e 15 novembre (sur la base d'effectifs, à temps complet 
pour le personnel)oLes établissements sans salariés ayant réalisé un chiffre d'.aff. 
inférieur à 2 500 $ sont exclus. On peut estimei 9 semble-t-il~· lé nombre total · 
d'établissements de détail à quelque deux millions, et celui du personnel employé 
à 8 500 ooo. 

,(3) Recensements ou estimations les plus récents. 

(4) Cf. annexes n°8à et Sb. 
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La différence essentielle entre les structures des systèmes de 

distribution américain et européen est due au fait qu'il y a moins d'éta

blissements aux Etats-Unis (deux millions environ contre plus de trois 

millions en Europe),mais un norrbre sensiblement plus élevé de personnes 

occupées à temps complet (pius de dix millions contre un peu plus de huit 

·millions dans les pays de la C.E.E.). 

Le nombre d'établissements du commerce d·3 gros dans les pays 4e 

la C.E.Eo est très supérieur à celui des Etats-Unis et la moyenne d'emploi 

n'est que de six personnes par entraprise en Europe, contre onze en 

Amérique .. 

Dans les commerces do détail, le nombre d'établissements atteint 

près de trois millions pour les six pays européens, alors qu'il est de 

deux millions outre-atlantique. Par contre la population -empl.oyé..e·. 

( 8 500 000 personnes co:r~re 5 650 ')00) et la m8ye:1::e d' emplci par établisse

ment (4,3 contre 1,9) sont très supérieurs aux Etats Unis. 

Aussi bien pour les commerces de détail que pour les commerces de 

gros, il y a donc une concentration beaucoup plus forte aux Etats-Unis 

dans ce pays il y a moins d'uni té.s de travail, mais chacune d'elles est 

beaucoup plus importante, surtout dans le commerce de détail. 

Si l'on admet comme hypothèse que les structures des commerces 

européens tendront ie plus en p~us à se rapprocher de celles qui existent 

aux Etats-Unis, on peut envisager en Europe, pour les arinées à venir, une 

diminution du nombre des établissements de commerce, tant au stade du gros 

qu'à celui du détail:et, dans le commerce de détail tout au moins, une 

augmentation de la population amployée 

Cette hypothèse peut, semble-t-il, être au moins partiellement 

retenue. L'évolution des commerèes européens depuis le dernier conflit 

mondial, traduit en effet des modifications structurelles sensibles sous 

l'influence en particulier de l'utilisation de techniques nouvelles, pour 

la plupart expérimentées antérieurement avec succès aux Etats-Unis. Il est 

probable que cette évolution continuera dans le même sens, mais il est 

également probable que; d'une part, la configuration démo-géographique et, 

d'autre part, les revenus, les goûts et les habitudes des consommateurs 

empêcheront une assimilation complète du commerce européen au commerce 

américain. 

III/ (()21-61-F 
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.Si les appareils commerciaux actuels des six pays sont encore 

.assez différents les uns des autres, les transformations subie·s ·a:u cours 

des dernières années t~ndent à les rapprocher puisque l'év-olution aboutit 

, . à 1 'adoption de plus en plus généralisée de méthodes de travail similaires. 

L' in.s ti tu ti on du Marché CommUn ne pourra qu 'accélérer le mouvement d: évo

lution et rendre plus homogènes et plus efficaces les appareils commerciaux 

dont une des premières missions, notamment pour le commerce de gros, est 

de facili~r la circulation de marchandises non seulement à l'intérieur des 

frontières national-es, mais également entre les différents pays. 

L'hétérogénéité des structures ne devrait donc pas s'accentuer, 

mais tout au contraire s'atténuer et disparaître peu à peu. C'est tout au 

moins.l'hypothè.se qui paraît actuGllement la plus vraisemblable. 

III/ 6o21/ 61-F 
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II. 

LES STRUCTURES COiJ;IERCIALES DES SIX PAYS EVOLUENT SELON LES MEMES 

TENDANCES GENERALÈS 

L'insuffisance des statistiques permet difficilement de auivre 
,1 

aveé précision l'évolution des appareils commerciaux, dans.leur structure 
. . 

et leur activité. Néanmoins, d'après les données fragmentaires connues, il 

semble qu'on pu;isse retenir les tendanc·es ~uivantes. ~ 

a) expansion des ven tes, regr·èssion du nombre d'ét-ablissements 

et augmentation des effectifs, 

b) amélioration de la productivité corr~ercialeo 

1) Expansion des ventes, regression du nombre.d'établissements 

augmentation des effectifs 

a. Expansion des ventes 

L'expansion des ventes a été quasi générale et à peu près con

tinue au cours des dix dernières a11:nées,et tout. l-aisse supposer que ce 

mouvement ne se résorbera pas dans 1 'avenir, bien au contraire, ·sou·s 

l'effet conjugué de J.'accrois.sement de la popul~tion~)de l'augmentation 

des productions, de l'élevation des niveaux de. vie et du .développement des 

échanges intra-communautaires; en outre l'évolution des prix, .relatifs des 
·- .•. . - . . 

différents produits et l 1 appàritiori de nouve'aux entraîneront des déplace-

ments de consommation. 

Il est relativement difficile de comparer à cet égard les situa

tions r8spectives des six pays en raison de l'hétérogénéité et de l'insuffi

sance des statistiques ·nationales ; on trouvera aux annexes n°10 à n° 25 
différents tableaux regroupant les renseignements disponibles qui ont paru 

les plus significatifs, ainsi que des commentaires sur leur portée et leur 

signification (annexe n°9 ). 

III/D/ 6o 2l,l61-F 
(1) Voir annexe ~0 7. 
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D'une façon générale, les ventes du commerce de détail ont progressé 

de façon assez substantielle dans l.a plupart des pays, à 1 'exception peut

être de la Belgique, comme en témoigne le tableau suivant qui rapproche 

pour chaque Etat membre les indications obtenues tant à partir des enqu~tes 

sur les chiffres d'affaires qu'à partir des études sur les consommations 

é.o"mmercialisées ·- (La base lOO en 1955 a été choisie parce que-c'est la -

première année où les renseignements sont disponibles- pour- tous les pays). 

Tous commerces -Evolution du volume des ventes (chiffr§ d'affaires à prix 

'constants) ent,re 1950 et 1959 (Base 100.: 19.55) 

~) chif~re d'affaires du comoerce b) conso;:_na ti on ·comme.rciali·sée 

RoF. .Allema~e France Italie Pa;[s-Bae Bel gigue · Luxembourg 
a.(2) a. b. a. b. bo a. b. a. b. a. b. 

1950 8J 83 83 93 

1955 100 (1) 100 lOO 100 100 lOO 100 100 100 lOO 100 (1) 

1959 123 119 llO (145) 115 111 114 99 110 118 

Sur .. la base des consomma ti ons· commercialisées ( 3), source la plus com

plète de renseignements depuis 1950, le volume des ventes a~rait augmenté 

en 10 ans de 37 à 38,5 ~ dans trois des Etats membres (France - Italie -

Pays-Bas) et d'tm peu moins de 20% en Belgique. 

Par rapport à 1955, presque toutes les au~entations se situent entre 

10 et 20 %, exceptiorr~faite de- 1 'Allei!lagnG (une -soule onquête disponible·: 

+ 23 %) et la-Balg±quB (unG des dattx~oh~trêtes : -1 %). ·~ 
,-. . 

Sur 1-e plan des éi1-cui ta ; ic t·ableau •"sui vant. d:c1nnè qu-elques indi-

èattons essentielles f' 

Circuits de distribution - Indice des ventes en 1959 (à prix constants) (4) 

(Base lOO ~ 1955) 

Grands Magasins Coopératives de Cons. 

R.F. Allemagne 131 1~5 

France -139 132" 

Italie 157 112 
Pays-Bas 121 107 
Belgique 116 105 

Renseignements non disponibles. 

Indice concernant uniquement quelques circuits intégrés~ 

Voir annexe n° 91e champ d'application retenu. 

Source : Enquêtes sur les dhiffres d'affaires du commer~e. 

Tous eommerces 

123 

119 

111 

99 
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OiL .. no.tera. que .. l.e.s vèntes des- grands tnagas±ns :p]xrgressen t plus rapide

ment q_ue la. .. moyenne des :V:en tes de l'ensemble d·es ~professions commerciales. 

(indices 116 à 131 contre 99 à 123. pour quatre pay~ .. Les ventes des coopé-
..... - .... 
ratives de consommation se situont entre les deux (indices 105 à·l32). 

Si l'on considère ensuite t~ois d8s principaux groupes de produits 

{alimentatï,on. ~ textiles - équipement ménager) on ne sera pas surpris de 

constater que c'est celui de l'équipement ménager qui ast en voie d'expan

àion la plus rapide dans tous les pays. 

Principaux secteurs - Indices des ventes en 1959 (à prix constants) (2) 

Base lOO : 1955 

Alimentation, Boissons Textiles Equipement 
Tabacs ménager 

France 107 112 128 

· Ita.li e 116 116 168 

Pays-Bas 115 126 ll38 

Belgique 98 102 115 

Mais il peut être utile de mentionner que dans trois des quatre pays 

pour lesquels on possède des renseignements comparables (France - Pays-Bas -

Belgique), les ventes d'articles textiles augmentent plus vite que celles 

des produits alimentaires ; dans le quatrième pays considéré (Italie), le 

taux d'expansion est le même dans les deux caso 

Concernant la consommation alimentaire on peut rappeler également que 

les phénomènes de substitution au. profit des prooduits de haute qualité 

enregistrés ces dornières années se poursuivro~t certainement. 

Enfin, dans tous les pays sauf aux Pays-Bas (2)le taux d'expansion de 

la consommation commercialisé 3valuée à prix constants est inférieur à 

celui de l'ensemble de la conso:tlmation privée; la consommation dos services 

se développe en général à une cadence plus vive que la consommation des 

produits ;1 c'est pourquoi la part relative de la consom-

mation commercialisée diminue dans le montant total de la consommation privée 

dans quatre· des cinq pays pour le~quels.la comparaison est possible : 

(1) Source : Statistiques de consommation privée. 

(2) Indications non disponibles pour la R,Fo d'Allemagne et le Luxembourg~ Pour ce 
dernier pays, sur la base des dépenses en ]EiX courants, le tendance générale 
rejoint celle de la majorité des autres pays. 

III/D/6021/61-F 
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Evolution du Eourcentage de la consommation commercialisée 

Sur base des prix constê:n ts Sur base des prix courants 

12~0 1959 2-220 195'9 

France 63,-2 60,9 68,4 59,2 
Italie 73,2 70,9 73,3 66 

J3e1g:Lque 58- 56,6 58 53,8 
Luxembourg 65,2 60,1 

Pays-Bas 63,6 65,5 65,7 62,6 . 

Si 1 'on considère les dépenses d~ consomma'tion' à :prix oouJn:Uilts, la 

tendance au déclin relatif des consommations commercialisées est générale ~ 

elle se constate même aux Pays-Bas. Elle est en outre dans les autres pays 

plus accentué.~ que lorsqu 'on la mesure sur base des prix constants, ce 

qui confirme que la progression des prix des services est plus rapide que 

celle des prix des produits. 

b. Régression- du nombre d'établissements' dë détail -

Malgré leurs imperfections, les données concernant l'évolution 

des ventes du commerce sont relativement nombreuses; il n'en est pas de 

même de celles qui touchent le nombre d'établissements. 

La source normale de renseignements est constituée par les recense

ments économiques or ceux-ci n'interviennent qu'à des dates éloignées 

les unes des autres et, pour lGs pays de la C.EoEo, ils sont en général 

déjà. an ci ens 

Belgique 1947 

R.F. Allemagne et Pays-Bas 1950 

Italie 1951 

Lorsque des indications plus récentes sont disponibles (statis

tiques fiscales- études d'instituts. économiques •.• ) les comparaisons avec 

las recensements doivent ~être faites avec beaucoup de prudence, car les 

méthodes, les champs d'application et l3s buts sont différents. 

'' \r 

Pour toutes ces raisons, seules quelques perspectives très gé~_érales · 

seront dessinées ci-après. 
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Le nombre d:établissements du commerce de gro~ accuse une certaine 

stabi1itée En dix années 9 il serait passé de 132 000 à 135 000 èn Allecagne 

et de 76 000 à 80 000 en Italie. C.ette situation· pourrait évoluer dans 

l'avenir sous l'influence de la m~se en place du Marché Communo· D'une part 

le développement des.relations comnerciales intra-communautaires fournira 

un nouveau champ d 1action aux. grossistes ; d'autre part, 1es facilités 

nouvelles pourront entraîner certaines recohversions d'activité, voire la 

créa ti on d 1 1fi1 nouveau type de profession, le comr21erce in tra-communau taire 

à mi-·ahemin· entre le commerce de gros national E~t le commerce international. 
/ 

Le nombre d'établissements du commerce de détail a diminué ces der-

nières années en ·France et il en aurait été de ~ême en Belgiqueo P.ar contre 

c'est le moùvement inverse qui a continué en Italie quoique à des degrës 

:moinQ.res, les statistiques sEr:blent indiquer les mêmes tendances en Alle

magne et aux Pays-Bas, mais dans ces deux cas la conparabili té ·dès statis-
\ 

tiques· fiscales aveè celles des recensements est loin d'être abso'lue. En 

fait, il. parait prouao.Le qu·o.u lio.Lve désormais assister à peu près partout, 

même en Italie, à une déflation du no~bre de détaillants, sous l'effet de 

la concurrence 9 du mouvement de r.e. tionalis a ti on et de ·la tendance très 

marquée déjà dans tous les pays à l!accroissement des dimensions moyennes 

des entreprises{ 2tl est à présumer que, élans 1 'alimentation en ·particulier, 

le développement des grandes ~~ités de vente non spécialisées (super

marchés •• o) se poursuivra et que ces magasi.ns réaljseront bientôt une r>art 

fort appréciable du chiffre d'affaires globalo 

Co ftugmenta tion des effectifs 

Les difficultés d'estima~ion Tencontrées pour 1 1 évolution du 

nombre d'établ~ssements se retrouvent pour le~ effectifs 9 car les statis

tiques socia~es font J.:9.~'G!Jent oa9 cles sal2 .. riés des peti·~es et moyennes en

treprises qui forment la majeure pRrtie des salariés du commerce. 

Toutefois~ les renseigneme~ts dispo~ibles (1) font tous état 

d'accroissements numérj_ques a3sez ca:racté:risés, tant au stades de gros 

qu'à ceux du détail et alors mêLne que le nombre d'établissements diminue. 

Le nouvemen t sc con -~inue!::'a très probablement dans :Le niême sens ; 

les professions commerciale·s (et le secteur ·t2rtiaire en général) sont le 1 ,· 

plus souvent considéréeo c-viu.i.J~.J . ...;L..c-.;Gy'r.;:.t.ù.Lel:) ü,·:aLltjo.xber··'U! .. ·e par-c:ie ~della·· 
~ - - -.: . 

m.âin :~d 1 oeuvr.e. _li.bârêè · pa..tt .. l.lA.da.pta ti.o. .. L.L .. de..s stnlctures :agr.iïcruleE.iali.:·oou::og· 

des ,;progha.~e:..s .. annê.es. 

(1) Cf. annexes 8a · 3b -: 43 -:.59· 
(2) Voir note (2) pEge 20c 
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. Expans.ion des ventes, régression du nombre des magasins de détail, 

augmentattion des :-effectifs~ toutes ces tendances observées d8l1s le passé

rf·cent ou prévisibles .pour le proche avenir se manifestent· et se traduisent 

de plus.en' plus·par le mouvement continu d'accroissement de la dimension 

mC?yenne d.es entreprises qui s'observe déjà dans tous les pays. Mais 9 toutes 

ces.tendances sont ellcs-r1ômes des conséquences de phénomènes particulière

mept.importants qui affectent la vie et la rentabilité dès entreprises com

mercialGs et. sur lesquels on ne saurait trop insi stor. ;Leur trait commun 

est de tendre tous à l' améliors ti on de la pro duc ti vi té comriierciaie. 

! ; 

'1. 

2) Amélioration de la nroductivité aoi:lL1erciale ï 

1 

Longtemps, ct_cette époque n'est pas complètement rév.olue, les 
1 

:Î 
! 

professions commerciales ont sGrvi de rofugo à un certain no~b,r;e ,:de personnes :; 
~~ 

sans qualifications particulières; c'est en partie ce qui_cxpliq~e le nombre !! 
1: 

parfois excessif des co~~erçants. Selon l'expression h~oristique d'un 

éconor.ùste français (1) 1 'Technici~n ne puis, manuel ;ne dai.gne_, -commerçant 

q· 

. : . , 
·suis". 

Ce n'est en effet qu'à une époque relativement récente qué les 

notions de technique et de productivité ont, non pas fait leur apparition 

dans le commerce, car elles étaient déjà connues des grandes entreprises 

et de quelques rarGs autr0s de moindres dimensions, mais été mises large

ment au service des petits et moyens commerces. On admet gé·néralement que 

ce phénomène a surtout pris une véritable expansion depuis la seconde guerre 

mondiale, à partir des années 1948-1950D 

Parmi les facteurs qui ont contribué'à déclencher ce mouvement, il 

convient de ci ter le développement croissant de la production en série qui 

doit entraîner un développeoent complémentaire de la distribution de masse, 

1 1accroissenent de la vante des produits de l!larque qui faci"lite la réduction 

des frais généraux et la vitesse de rotation des stocks, la création 

rationnelle de "centres cor.m1erciaux", la découverte par les petites et 

moyennes entreprises des véritables raisons du succès des grandes entre

prises de distribution, les enseignements de nombreuses missions d'infor

mation aux Etats-Unis, pays où les techniquGs propres au 

(~) Àlfred ~AUVY, Directeur de l'Institut National d'Etudes Démographiques. 
(?)Agissent toutefois en sens contraire l'augmentation de la population, celle des 

"t-evènus et celle de ·la produetion. l noter que Î!lême ·au Pàys-Bas e·t: en Allemagne 
les taux d'augmentation 'du nombre de commerçants sont infé:ri.eurs à ceux du nombre 
d'habit~ts; il y a dans ces pays déflation relative du nombre de ·commerçants. 
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commerce sont étudiées et e~périmentées depuis de nombreuses années et où 

elles se renouvellent sans cesse, ~1 ~st en outre probable que si toutes 

·ces actions n'avaient pas abouti à déclencher un accroissement important de 

la concurrence entre les entreDrises, elles n'auraient pas été suffisantes 

pour engendrer les transformations st~ucturelles en-cours. 

Tous les pays de la CoE.E. sont dès maintenant touchés par ce mouve-

ment que certains n'ont pas hésité à qualifier de "révolution commerciale", 

analogue. en importance à la révolution industrielle du 19e siècle, '"uelques

uns en -sont déjà affectés de façon sensible 9 c 'es·t le cas notamment de 

l'Allemagne et das Pays-Bas. D'autres, et particulièreoent l'Italie, le sont 

b~aucoup moins ~ mais ce qu'il importe de noter, c'est une assez remarquable 

convergence des orientation, des tendances générales. 

Pour mieux rendre compréhensible ce phénomène, complexe en ses di

verses manifestations, on peut, semble-t-il, l'envisager sur plusieurs plans. 

Tout d'abord, ceux de la gestion interne des entreprises et de la collabo

ration interentreprises~ cette distinction convient d'ailleurs.mieux à la 

clarté de l'exposé qu'à la réalité de la vie économique proprement dite, car 

les interférences sont nombreuses et importantes ~ dans bien des-cas, seule 

la collaboration entre plusieurs établissements permet une utilisation 

rationnelle des nouvelles techniques de gestion commerciale. Le problème 

de 1 1 imp~antation ~es magasins sera ensuite considéré.(l) 

~. La gestion intérieure des entreprises 

Les méthodes de gestion commerciale se rénovent rapidement, bien 

que l•utilisation effective de méthodes modernes ne se d~veloppe encore 

qu'assez lentement dans certains payso 

Les unes aboutissen-c; à 1 'apparition de véri table.s. professi~ns 

commerciales nouvelles? les autres se rapportent surtout à l'organisation 

plus r&tionaelle de l'exploitation des ~étiers traditionnelso 

Les premières continuent, en l'accélérant, le mouvement c1éjà ancien 

qui a successivement donné naissance aux grands magasins, aux coopératives 

de consommation, aux maisons à succursales multiples, et, entre les années 

1930-1940 pour l'Europe, aux magasins à pr_ix uniques •. L 'ip.novation récente 

(1) Les problèmes importants des liaisons spécifiques entre les professions commerciales~ 
les producteurs d'une part et les consomma teu:rs de 1 'au'tre ne sont pas examinés 
dans cette étudeo 
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la plus spé'ct·aculairê en oe domaine est la création des supermarchés qui, 

r~unissant toute l'alimentation sôus un mêwe toit, sont une étape importante 

VJrs la non spécialisation de cette nature de commercos. 

Mais c'.Jst surtout l'utilisation de nouvelles techniques internes 

de gestion des entr.::prises qui forme l'aspect véritablement révolutionnaire 

du mouvement .. 

Pondant longtemps les seules tochniquos connues des commerçants 

étaient .dos. techniques semi-artis.:malc;s ·se rapportant essentiellement à 

la préparation dos produits (brûlage du café par exemple) ou àleur condi-

. tionnement {nombreux produits livrés en vrac par los producteurs). Ces tra

vaux sont de ~..,lus en plus accomplis aux stades antérieurs, soit de la pro

duction, soit du comm,,:::rco dG gros le développement des "marques" en 

particulier a· fortonent contribué à cniover au commerce cc caractère de 

l·tachnici té manuelle. Tsutef·Jis, l'apparition de profc:ssions !louvelles liées 

à la création db proâuits nouveaux de l'industrie dans les domaines de 

l'électro-ménager et de la radio-télévision notamment, tend à exiger encore 

des commerçants des connaissances techniques particulières, en vue de 

l'installation 9 de l'entretien ct parfois de la réparation de ces appareils 

d'équipement ménager. En cc sens, on peut dire que los activités de carac

tère technique semi artisanal qui vont de pair avec l'Gxorcice de certaines 

professions commerciales ne constituent pas de véritables innovations dans 

les méthodes d 1 6Xploi tati on co!lli ~.Jrciale ; au surplus elles ne sont pas dues 

à l'initiative des seul~ commorçants, mais bien plutôt leurs sont imposées 

par les industriels fabricantso 

Il n'en est pas de même pour les méthodes de gestion administrative 

et cornm-:;rciale proprement di tes. 1 1 empirisme, le flair, les dons ;i.ndi- ~ · 

yiduels qui étaient considérés comme les qualités essentielles, 

s~non exclusives des comm2rçants, font de plus on plus la place à l'organi

sation Gt à la rationalisation, rendues possibles par la découverte de 

véritables techniques adaptées à des fonctions dont la nature semblait les 

exclure complètGment, et devenues nécessaires par le développement de la 

concurrence. 

Aucun cornpartioent de l'exploitation des entreprises commorciales 

ne les exclut. Elles peuvent s'appliquer aux achats (choix des articles, 

périodicité des achats, importance des commàndes .Q.), aux techniques 
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d 1 entrepa1s·age et de manutention, à la gestion de·s ·stocks (inventaires per

manents, càlcul de la vitesse de rotRtion •• o), aux méthodes de vente (libre 

service, ventes publiai taire s ••• ), aux moyens de tra.nspor.ts, aux aménage

ments mobiliers (po~r la conservation, la présentatioL des marc~andises ••• ), 

aux équipements immobiliers mêmes (entrepôts, réserves, magasins de vente •• ), 

à toute la gestion administrative et comptable enfin. 

Sans doute, n'est-il pas nécessaire, dans tous les cas, que les 

rènovations entreprises touchent tous les domaines. La plupart du temps 

mêm~, les commerçants s'intéressent tout d'abord à un seul d'entre eux,pour 

obtenir de meilleurs prix à l'achr.t par exemple ou développer les ventes. 

!E~is il n'est pas rare que les innovations apportées dans un·domaine en

traînent alors des réactions en chaîne qui atteignent les autres comparti

ments de l'exploitation commerciale. A quoi servirait, en effet~ une orga

nisation rationnelle des achats, si elle ne pouvait s'appuyer sur·un 

contrôle organisé des stocks ? 

Quoi qu'il en soit, bien que le mouvement n'at~eigne parfois, en 

certains pays ou en certaines professions, qu'un nombre encore limité d'en

treprises, bien que les réalisations dans une entreprise déterminée soient 

souvent limité es à un ou à quelques compar lïimen ts de l'exploita ti, on, le 

phénomène essentiel est que les professions commerciales ne sont plus à 

l'écart, ne constituent plus des secteurs où l'amélioration del~ produc

tivité no se conçoivemême pas. E~ à cet égard, des expJriences telles que 

les magasins de vente av2c rabais fonctionnant dans des locaux à instal

lations très rndinentaires n'en sont pas moins, par d'autres aspects, des 

exp.~riences d'organisation et de rationalisation (sélection des produits, 

contrôle rigoureux des frais d3 vente eo•). 

b~ Les liaisons et la collaboration interentreprises 

La faible dimension des entreprises:et, bien plus encore, leur 

isolement ont été parmi les principales causes des retards subis par les 

professions commerciB.les dans la voie de la recherche de meilleures méthodes 

de gestion. C 1 est la collaboration qui a permis au mouvement de modernisa

tion de prendre de l'essor 9 sans elle, il est à peu près cer~ain que seules 

les grandes entreprises de distribution auraient continué à bénéficier des 

progrès des techniques alors quG les entreprises moyennes et surtout les 
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. peti te.s .en ~uraient été à peu près complètement exclues. -. 

La collaboration entre entreprises commerciales s'est tout d'abDrd 

··'manifestée dans le domaine prorrement commercial ; elle a débordé ensui te 

·sur d'autr.-::s·plahs 7 et notamment sur ceux de l'entr'aide financière et 

·techniqÛe. 

Sur le plan commercial, elle s'était déjà manifestée dès avant le 

dernier conflit mondial ; aux Pays-Bas des chaînes volont~ires entre 

grossistes et détaillants avaient vu le jour 9' dans presq.uè· t6us··1espays, 

quelques groupements d'achat entre détaillants s'étaient créés. Le premier 

. objec·tif ·de ces associations, sinon le seul au début, àvai t été·. d'obtenir 

·de meilleures conditions de prix de la part des· fabricants, ·en passant des 

·.commandes groupées importantes et en s'efforçant éventuellement d'éliminer 

.·lee frais inhérents au stade traditionnel de l'échelon de gros. La moderni

sation, la rationalisation, 1' amélioration de la pro'ducti vi té n'étaient 

pas recherchées en tant que telles. Mais peu à peu~ en vertu ·même du succè~ 

obtenu sur des points particuliers, la tendance à l'extension des services 

rendus aux adhérents s'est amplifiée. On peut dire qu'actuellement la 

collaboration interentreprises peut aider les commerçants dans presque tous 

les ·actes de leur vie professionnelle ; cependant los s.ervices les plus 

gran'ds leur seront encore rendus dans le domaine des achats tout d'abord, et 

dans ceux de l'as~istance technique ensuite (aménagements des magasins, 

travaux comptable s ••• ) • 

Le mouvement de collaboration entre entreprises s'est considérable

ment développé depuis 1950 dans les pays de la C. -~o E~ et il s'amplifie 

chaque année, aussi bien sous la forme des chaînes volontaires qui unissent 

grossistes et détaillants que sous celle des groupements, le plus souvent 

coopératifs, qui rassemblent seulement soit des grossistes soit des détail-· 

lanta. Parfois même il peut y avoir c~rtaines ipterpénétrations ; il en est 

ainsi par exemple lorsqu'un groupement de grossistes coexiste avec une ou 

·plusi3urs.éhaîncs'volontaires. Enfin, le mouvement déborde dès maintenant 

assez largement les frontières nationaleso Suivant l'exemple des grands 

magasins qui ont constitué diverses associations internationales, dont la 

première remonte à 1928, groupements coupératifs etd1aînes volontair0s 

collaborent de plus en plus sur le plan international au sein soit d'asso-

·ciations soit même de véritables sociétés commerciales ; contrairement aux 

processus suivis sur les plans nationaux, c'est souvent la collaboration 

technique qui précède alors la collaboration strictement commerci.ale. 
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L'avantage essentiels de toutes ces associations a été de créer de 

nouvelles unités économiques aux dimensions de grandes ou de très grandes 

ent:reprises 9 tout en respectant l'autonoElie, non seulement juridique, mais 

également dans une certaine mesure comnerciale et financière des adhérents. 

Ceux-ci en effet sont loin d'être assimilés à des employés ou à des gérants 

de grand~s firn1es ~.ils bénéficient du cadre et des services de sociétés 

importantes, mais ils restent libres de leurs décisions essentielles ? pour 

prendre un exempl·e, ils bénéficient du choix de la collection préparée par 

les services d'achat du groupement, mais aucun des articles ne leur est 

·imposé •. En outre, il ne faut pas négliger le fait que les adhérents peuvent 

interv.enir directement et activement dans la. gestion même de· leurs groupe

ments ; ils peuvent ne pas être de simples clients de ces derniers. 

Débordant le cadre strict de la gestion technique ou commerciale des 

entreprises, un autre aspect intéressant de la collaboration professionnelle 

. doit être également mentionné : c'est celui qui concerne la collaboration 

financière. L'utilisation de techniques nouvelles entraîne la nécessité 

d'investissements mobiliers et immobiliers importants et l'obligation de 

!ecourir à des crédits à moyen ou à long termeo Pour facili~r aux petites 

et moyennes entreprices la solution du problème des garanties exigées par 

les établissements bancaires, des sociétés professionnelles de garantie ou 

de caution mutuelle ont été fondées dans la plupart des pays de.la C.E.E. 

créées et gérées par les professions eux-mê~es, souvent dans le cadre des 

organisations syndic9.les, ces institutions représentent un effort très im

portant pour la sauvegarde et l'expansion future d•3s petites et moyennes 

entreprises commerciales. · 

Co La localisation des magasins 

Tous les problèmes d'amélioration de la productivité commerciale ne 

peuvent trouver de solution si 1 1 on considère uniquement la gestion commer

ciale des entrepriseso La rentabilité des magasins dépend également de leur 

implantation territoriale à la limite certains magasins doivent être 

fermés parce que toutes les perfectionnements techniques ne peuvent compenser 

une mauvaise situation géographique. 

A cet égard~ les maisons à succursales pratiquent presque toujours 

une politique rigoureuse n'hésitant pas à supprimer les petits magasins dont 
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la clientèle n'est pas.suîfisante pour assurer une exploitation béné

ficiaire, ou qui ne peuvent ~tre finalement desservis par les moyens de 

transport de l'entreprise ; dans ce dernier cas, il n'est pas.exclu que 

le même :nagasin soit repris av· c suecès par tm autre Gommerçant o 

]tautre part, !3n milieu urbain tout spéciaJ.ement, les commerces de 

toutes spécialités et de toutes dimensions tendent à se renforcer mutuelle-

ment par leur coexistence et même par leur concurrenceo C'est ainsi en 

particulier que? sous l'effet de pressions diverses (extension de l'habitat 

suburbain, création de grands ensembles ir:lmobili.:rs, développement des moyens 

de transport individuels 1 transpositions d'oxpériences américaines), la 

création systématique de véritables "centres commerciaux" s'est récemment 

amorcée en Europe ·occidentaleo 

Ces centres commerciaux principaux sont de véritables quartiers 
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sp~cialisés qùi rasse:inblc)nt lo plus souvent, autour d'une grande entreprise li 
de distribution (grand magasin 9 magasin à prix u.~iques, supermarché •.• ) , JI 

fJ 
un certain nombr:~ de commerces sp(cialis8s, dont la nature a été prédéterminée lj, 

par les promoteurs du centre à la suite d'études techniques sur les besoins \\ . 

!1' de la population à desservir, ses ressources, son niveau de vie, la renta

bilité des divers commerces •o• De plus, les commerçants de ces centres 

tendent à se grouper assez étroitement pour résoudre leurs problèmes comn1uns: 

expansion des ventes, gestion. de services communs (achàts 9 entrepÔts, 

chauffa@;-:3, cntretien 9 aménagement de parkingss publicité • ~. ). 

Le nombre de ces centres est encore limité en Europe, mais il 

s'accroit régulièrement en milieu urbain, on peut penser qu'ils deviendront 

peu à peu un élément essentiel de la structure des appareils commerciaux 

futurs. 
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III. 

LES- PRil·-~IPAUX PROBLEMES QUI SJ.. POSE~_!CTUELLEMENT AG~_tROF]}SSIONS 

COMMERCIALES 

Il n'y a pas de différence de natt:..rG fondamentales entre les pro

blèmes qui affectent les professions coo:nercialss dos àivers Etats membres 

de la C.E.E. Ce sont souver.t les mêmes d 1u.a pays à l'autre, et les diver

genoe.s. constatées tiennGnt surtout au nanque d'harmonisation des réglemen

tations tendant à résoudre d~s problèmes similaires ou à l'état plus ou 

moins avancé de la modernisation dos appareils conmercia~x~ 

· .. -. Les principaux problèmes q_ui se posent ac~uellement. dans les six 

pays se rapportent, pour partie, aux progrès des tec~~iques de production 

et aux transformations 'structurellGs dé!.ns la distribution amorcées depuis 

une .dizaine ·d'années et pour partie aux réglemGntations nationales des 

ventes· et de la concurrence et à la fiscalité ; d~ ... s c:uelq_ues pays, on doit 

·évoquer 'également de véritables problèr.1es soC;:i;a·.lx ql,:__ t:i. ennent aux condi tiens 

de travail et de vie des po ti ts et moyens connerçaŒ'_;s, 

1) Les prob).èrges EO~~r...J.c:s_.l!.E.Q_g~ès Q;2_~ tochn::..aues d~ . ...E2~~ 

et les trs::-:S·L<?~llRt-!-on~ sJ:Tu_9-1:;'2.E2J1~~s de_~:.e. d.:l.st~"~~~ion 

Les t,:~chniques de proëluctio;-::. 0 .. rclut'nt ~. des cndcnces sans cesse 

accéléréeso Elles ont pour conséquence Pl'?m:Le:"'e 1:-.t ui~·o sur 1(? narché de 

quanti tés croissantes de bion::: de conso11~rna tior1, Gt ~;ar ce fait même, elles 

·en traînent des nodificn ti ons dans ~-e comportesel~ t corrlmc:rcia:. des en trepre

neurs à qui elles posent doa probJè~os na::::-fo:L~ c.ulic:a~s d'adaptation voire 

de reconversion.; 

La nultiplication è.u n:Jm-~ro ~i'a!'tj_:::)es produits se manifeste de 

di verses manières. ullL :e p..L.o..a. ~JU.L'01ül3.i.l ·; qL..dL. u.i l s. G..L.l. l.t. · :Ù;OJ..'Ô., comme consê

quenc~ du progrès des fabricatio.n<.J. e~ g,~:r·:..es ;; cu~ le· p:Lk-.11 q1.::.alitatif 
. t t t t . + d •· . d . f- .. " ., i c !1 i:e d 1 . ensu~ e e sur ou , par SUl ..,G e -~-a ~·- ·.i.-r,:;;eac:.fl.-.- :r.ncenca.n ·... e · a gamme ues 

produits offerts au public. A ce dern~_er titre; or: trouve tout d ~ a'bord 
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les produits vraiment nouveaux (appareils de télévision, appareils enre

gistreurs ••• ), ensui tc les produits perfectionnés (machines à laver, 

légumes surgeléso •• ), puis i~s articles fabriqués en plus grand nombre à 

1 '~ide de matières nouvelles (natièr8s. synthétiques •• "), enfin,.:: .. ·sous 1 'im

pulsion. de la c~ncurrence sévère eY!tre producteurs et ~es erl.~e~c~~·s 
' .. . ' . ~ ........ 

croissantes dos consommateurs, les pxoduits de plus en plus individualisés 

par leu~qualitéset dans leur présentation. 

. ' 

Une abondance extraordinaire d'articles diversifié.s pose et posera. 

de plus en plus aux commerçants un premier problème d'adaptation il s'agit 

de ·suivre au plus près 1 'évolution des producti.ons et dès demandes des 

consommateurs· afin d'abandonner les articles en régression et de ~·'adjoindre 

ceux·· dont le march~ est ou sera en expansion. A la limite, des reconversions 

complètes d'activité s'imposent et tout retard dans les décisions à prendre 

peut entraîner des conséquences. financières graves. 

En second lieu les productions multipliées doivent être vendues 

aux ·utilisateurs et aux consommateurs ; le développement des ventes est 

donc un impé~atif économique importanto D'autre part, la progression des 

chiffres d'affaires est un élément capital pour obtenir une meilleure 

rentabilité des entreprises car elle permet, 2n particulier, un plus large 

étalement des·frais généraux fixes ;en ou~eelle rend possible des abaisse

ments. de prix et la satisfaction des besoins de nouvelles couches de consom

mateurs. Pour tou tes ces rai sons 1 'agrandissement de la di men si on moyenne 

des entreprises commerciales peut servir à la fois les intérêts des produc

teurs, ceux des commerçants.et ceux des consommateurs, mais une politique 

·sélective des achats doit compléter une politique dynamique des ventes. 

En effet, la politique des achats et le choix des assortiments 

dev~enne11t, en présence des r.J.odifications rapides dans les off,res des pro

ducteurs et dans les habitudes de consommation, des élémants primordiaux de 

la gestion commerciale des entreprises de distribution. La solution de 

facilité consisterait évidemment à constituer tout s~mplement des stocks 

plus considérables, mais cette pratique entraînerait rapidement un ralen

tissement de la vitesse de rotation des marchandisesr une surcharge des 

stocks, l'augmentation du nombre d'articles invendus, des charges finan-

cièrJs plus lourdes et, finalement, un alourdissement·- sensible 

des frais de distribution. L'accroissement des productions et le. renouvelle

ment rapide des articl0s offert_s no sont donc ·pas sans·danger pour les 
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commerçants èt les consommateurs, et ils exigent de la part des premiers 

des· efforts sérieux de prévision et d'études de rriàrchés, efforts· qui contri

buent à assurer la poursuite du mouvement de transformations structurelles 

des appe.reils commerciaux en ccurs depuis une dizaine d'annéesa 

b ·• Pro blêmes posés par les ·transforma ti ons structurel! es do la 

distribution 

A leur tour, les transformations structurelles ne peuvent pas ne 

pas poser de problèmes aux commerçants. En outre, dans la plupart des pays, 

les gouvernements ont été amenés à intervenir m.rectemont pour trouver ou 

faciliter les solutions à ces problèmes ; toutefois, dans la République 

Fédérale d'Allemagne, la politique gouverner.1entale, jusqu'ici t~u·t au moins, 

s'efforce de laisser aux professionnels eux-nêmes (coomerçants, industriels, 

banquiers ••• ) le soin ie déterminer et de mettre en application les diffé

rentes mesures qu'il s'avère utile de prendre pour moderniser et rationaliser 

les entreprises et les circuits, et pour permettre aux petites et moyennes 

entreprises de soutenir avec efficacité la concurrence des grandes entre

prises.concentrées. 

Les principaux problèmes peuvent être classés en trois grandes 

ca.tégories; certains ont trait aux réglenentations des conditions d'accès 

aux professions commerciales, d'autres aux méthodes d'enseignement et de 

perfecti·.'nnement profl3.ssionnels 51 et d'une façon plus géné7'ale aux moyens 

de diffusion des techniques nouvelles, d'autres enfin aux mesures tendant 

à financer les investissements nécessités par l'utilisation de ces technique$ 

Un aspect particulier des problèmes du coQmerce rural sera évoqué à propos 

de la France. 

Les réglementations concernant l'accès aux professions 

commerciales 

Les candi tions d'accès aux professions. commerciales sont 

réglementées de façom très différentes dans les Etats membres de la C.E.E. 

En Allemagne, la liberté prévaut pour les commerces de g~os, mais les 

commerçants de détail doivent justifier de connaissanco_s professionnelles 

plus ou moins approfondies suivant les secteurs. En Franoe, la liberté est 

à peu près complète aux divers échelons 2t pour la plupart des produits. 

En Italie, une autorisation administrative, après ex.amen de l'utilité 
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économique du comoeroe envisagé, est requise pour tous les produits 

sauf un petit nombre de produits alimentaires au stade de gros. Aux Pays

Bas, en VGr~u d'une là>i-cadre de 1954, la .justification de connaissances 

générale~ s et techniques üst ex5. gée pour la commercialisation d'une quaran

taine de groupes do produits 9 en najoritê alimentaires. En B~lgique~ une 

loi-cadre récemBent adoptée n'a pas enco!e reçu d'appliçation pratique dans 
. . .. . 

.~le·s. sécfeùrë' .. du~ comoerce proprement dit. Au Luxembourg enfin chaque ac ti v:ité 

est soumise à l'autorisation administrative, mais celle-ci porte uniquement 

sur les conditions de moralité du candidat et non de capacité profession

nelle.ou d'utilité économique. 

L'établissement du Marché Collli:lun ontraînora peut-être, dans l'avenir, 

des problèmes d'harmonisation des législations, mais i.l est. encore prématuré 

d'établir des prévisions à ce sujet. Au cours de la période de transition 

les Etats membres doivent essentiellement faire bénéficier l~s ressortis

sants des pays pe.rtenaJ..res ètes uunù.J."LJ.Qns d.·o.cces qu:t. sont imposéas à leurs 

_propres ressortissants. 

En 1961, l0s problèmes d'accès aux professions commerciales sont 

encore des problèmes nationauxo En Belgique, le gouvernement tend à éviter 

que l'application de la loi-cadre aboutisse à un·"numerus clausus" dans 

les différentes branches qui en demanaer.ont le bénéfice ; le rajet de la 

plupart des premières requêtes v~ dan~ ce sens. Aux Pays-Bas, le principe 

de la réglementation en vigueur pour l'accès à de nombreux commerces de 

détail n 18st pas mis en cause, mais l'extension de la non spécial~sation 

des commerces nécessitera sans douto des adaptations et des assouplissements 

d~s los divers statuts PT9fessionnels ~ des mesures en ce sens viennent 

d'être prises dans le secteur des produits alimentaires. En Italie, les 

problèmes immédiats touchent à la façon plus ou moins restrictive dont sont 

accO'rdées le .. s ~icenaes po~r. l' e:?Cercice· des professions.;' à plus long terme, 

il est possible que des solutions soient recherchées dans une harmonisation 

communautaire d;:;s législations. Au Luxembourg, :rn projet de loi tendant à 

exiger la· justification de capacités professionnelles a é_té déposé ; ce '. · 

texte supprimer.a.i t, d'autre part~l)les interdictions qui s'opposent actuelle-
.. 

ment à 1 'étahlissement des grands magasins et d~s _autres formes in.tégrées 

du commorce. En France, le problème général de _l'accès au comm8rce 8st 

évoqué I•ériodiquement, r.1ai s il ne semble pas que ce soit en 1961 un pro

blème majeur9 sauf dans quelques secteurs très limités pour la COOJ!lercia

lisation de certains produits agricoles. 

(1) a± l~avis .. du Conseil d'Etat est suivi. 
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L'enseignement et le perfectionnement professionnels

la diffusion des techniques 

L·' enseignement professionnel commercial reste dans .la plupart 

des pays celui qui .est traditionnellement donné depuis des dizaines d'années. 

Conçu à une époque où le commc~rce représentait une activité n'exigeant pll.sde 

connaissancES spécial'es.;t où, souvent, réussissaient le mieux ceux qui possé

daient ce qu'il est convenu d'appeler dos ''dons", 1 'enseignet1ent ·commercial 

se préoccupait surtout de· forner des cadres administratifs en leur donnant 

une for:oe.tion juridique et comptableo 

L'adoption de nouvelles techniques se généralisant, les-gouverne

ments et l8s professionnels doivent reviser leurs conceptions. Quelques 

initiatives, publiques ou.privées, ont déjà abouti à la création d'écoles 

de vente et à l'institution. de sessions temporaires de formation technique. 

Il faut souhaiter la généralisation do ces oxpéri~ncos ct surtout la création 

ratio~elle d'un véritable ens2igncment de la fonction commerciale ouvert 

à tous les candidats et destiné à former les futurs dirigeant~ des entre

prises ainsi q~e les cadres et les onployés direct~nent affectés aux 

opérations d'achat ct de vente. 

L'étude et la vulgarisation des nouvelles tochniguos sont d'autant 

plus nécessaires que la form~tion professiorillelle de base reste très limitée, 

sinon inexistante. De grands progrès ont été faits dans les divers pays pour 

la diffusion dos ncuvolles techniques au plus grand nombre de commerçants 

possiblG. Les centres nationaux ou professionnels de productiv~té y ont 

~uissamment contribué, soit par l'envoi de missions d'information, tant aux 

Etats-Unis que dans divers pays de l 1 Europe occidentale, soit par. l'organi

sation de sessions. d'étude, de colloques ot d'enquêtes spécialisé.es. A cet 

égard, on doit aussi mentionner l'action positive de l'Agence Européenne 

de la Produ.ctivi té qui 9 parmi ses travaux l0s plus récents, vient de faire 

étudier les méthodes de libre service et les chaînes··volontaires. 

Dans plusieurs pays et notamment en Allemagne, aux Pays-Bas et, à 

un moindre degré, en Bolgique, des instituts d'étÙdes économiques, rattachés 

ou non aux Universités, 8.pporten.t également un concours précieux et font 

bénéficier l'étude de la fonction COI1B8rciale, de méthodes d 1illVGStigation 

et de rGcherches qui ont fait leurs preuves dans les autr~S domaines de 

1 'économieo ( l) 

(1) ~ifr. ·êifès•·pro_wêmes fondamentaux de recherche sont encore à peine· explorés. Il en 
est ainsi notamment de ceux qui concernent les coûts de distribution quel'insuffi- , 
sance des études et des statistiquesn'a pas permis d'aborder dans le cadre de cette 
publication d'ordre généra.l. 
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Il convient en outre de citer les actions dU genre de celle entre

prise ~n- .Jirance· sous l'é-gide du .Gouvernet1ent et d-os chambres de èommerce 

pour la formation approfondie "d'assistants techniques" qui sont ensuite 

1:1is à le disposition de tous .l..;s intéressé.s (aussi bian entreprises qu'or-

. ganisations 8Y11fticales et chanbres de conmerce). 

Enfin, il ost certain que dans cotte o~uvre do vulgarisation des 

techniq~es 9 les associations .de commerçants 9 gr-oupements coopératifs ou 

c~aines volontaires; ont déjà joué et joueront encore un ·rôle capital, en 

liaison et avec le concours dGs organismes plus directenent spécialisés. 

La diffusion de m'isse no pout être assurée _plein onen t sans leur participa

tion. 

Le financement des investissements 

· Le problème des invostissGments dans les professions cor.Lnercia.les 

est un problème relativement récent, posé par l'utilisation croissante 

d'outillages,de moyens de manutention et de mobiliers fonctionnels, le 

développement des transports et la nécessité de procéder soit à la trans

formation des locaux axistants, soit à la const~ucttmn de nouvelles unités 

pour l'implantation, par exemple, de supermarchés ou de nouveaux centres 

comr.1erciaux. 

Tous ces inv2stissenents exigent dc;s disponibili t.O:s financières 

importantes qui, même pour les grandes entreprises, nécessitent le recours 

au crédit au r.1oyen terme .. Les difficul t5s_ monétaires de plusieurs pays, 

l'obligation parfois de J:J.odifior l'opinion dos autorités publiques ou dea 

banquiers sur la rontabilité d2s investissements envisagés, ~eut-être même 

l'utilisation malencontreuse dD certains crédits ont sensiblement retardé 

l'instauration de politiques rationnelles pour l'octroi de tels crédits 

aux commerçants. Il semble cependant qu'au cours des dernières années, 

des progrès· sen si blo aient été fai tF C 'Gst ainsi qu'en 

Belgique, pour l0s entreprises employant moins de vingt personnos 9 ct en 

Italie,des mesures viennent d'être prisos pour que los commerçants puissent 

obtenir d,~s crédits à moyen terrae. Dans los au tros pays, cette facilité 

leur ost reconnue depuis plus longter;1ps, hien qu'en France, on particulier, 

les difficultés monétaires aient obligé parfois le gouvcrner.1ent à limiter 

assez strictement le voluoe des crédits accordés~ voire à les supprimer 

temporairement. 
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Mais si les besoins sont maintenant·reconnus et si les organismes 

chargés de dispenser les crédits sont en place, tous les problèmes n'en 

sont pas résolus pour autanto Dans certains pays, (France, Bélgique, Pays

B?.s, Itrüie) ils concernent surtout le voluo.e des cré:lits accordés ~ au 

Luxembourg, ce sont l::;s quc::stions de taux d'intérêt et de garanties exigées 

d3s co~nerçants qui retiennent encore l'attention du gouvernement et des 

pro fossionncls. 

- Los problèmes du conmorce rural 

La France. 2st intéressée par un aspect particulier des problèmes 

du comn..:~rce rural on rai son de 1 1 existence dans ce pays de très nombreuses 

petites conmunes dont l'Gxistence même pourrait être menacée par la dispa

rition des centres connerciaux qui .en formenten:core 1 'ossature. Sur le plan 

technique ,les moyens existent. pour remplacer las commerces sédentaires peu 

rentables de cos villag2s par d.e8 cami.e>ns E1agnsins ·)U voi turGs do livraison, 

mais l2s conséquences socio-économiques de cette transformation font hésiter 

le gouvornemen t et les organisa ti ons professionnelles à les· ·stimul-er ou à 

s'enga~r~à fond dans cette voie. 

2) Les problèmes touchant à la réglementation d3s ventes et, plus 

généraler.1on t, à celle de la concurrence. 

Sous ce~titre général seront évoqués un certain nombre de pro

blèmes qui, da,ns le cndr~ d2s études nationales(J)ont pu être pàrfois classés 
.,. 

sous d'a1,;1.tr:Js rubriquos en raison de 18- divo-rsité des optiques suivant les-

quelles ils peuv<::nt ~tre abordés. C'e::st ainsi que la fermoture·hobdomadaire 

dGs magasins peut être envisagée soit comme o.esuro sociale en faveur des 

commerçants~soit comme nesure d'unification des règlc;s de concurrencoo 

Une promière séri2 do qu·2Stions conc ::rne directement les prix et 

les marges cor.1norcialos ~ régleoentation générale des prix, prix imposés, 

ventes avec rabais. Vient ensuite la réglenentation des ventes avec primes, 

problème étroitement lié avec celui des prix. 

Les autrœ problèm'es ou groupes de problèmes semblent avoir, momen

tanément tout au noins, des caractères plus nationaux et ils ressortent à 

des préoccupations multiples ~ loyauté de la concurrence (paracoonercialisme), 

préoccupations économiques et sociales (fermeture hebdomadaire.des magasins) 

ou juridiques, é?ononiques et financières (ventes à tempérament).· Le pro-

{ 1-).' voi rit' ~\ld·ème par ti e • 
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blème mineur· d·e.s·ventes en soldes et liquidations a également plusieurs 

aspect.s ·selon qu'on envisage la définition d._j ce·s sortes de ventes ou la 

simple régler.1entation des époques où elles sont pernis·es (l) · 

a. La régleoentation des prix 

i) 
\ 
!': La réglementation d:3s prix est une des questions qui intéressent 

au prcHior chef 1 1 ensemble des professions com.r.1erciales de tous les pays. i. 'i 

., Réglementation générale d2s prix 

Pendant les années de guerr~ et d'immédiate après-guerre, les 

gouvorn3monts d~s six p~ys sont intervenus activement pour fixer de manière 

autori te.ire soit les prix dos produits et services soit les ma:r:gc,s commer

cia.l·es. Peu à peu~ sous 1 'influence de 1 'expansion éconor.lique, ces contraintes 

t .. t .. 1 . "' 11 ~ .. (2 ) . t . 1 t on e e supp ~r.1ees ou .a egecs , ma~s presque ouJours es gouvernemen s 

ont conservé la po ssi bi li té· dt y ru courir en cas de be soin, pour ~vi ter que 

'ne se dévGloppent d2s uouveoents inflationnistes qui seraient jugés néfastes 

pour l'économie. Dans la période de rol~tive stabilité des prix qui dure 

depuis plusieurs années, le problèue de la réglementation autoritaire des 

prix et des oarges a p0rdu la plus grande partie de son importance pratique. 

Prix imposés et ventes avec rabais 

La fixation des prix, non plus par les autori$és publiques, 

oais par les producteurs eux-mêmes, est un sujet d 1 unG actualité beaucoup 

plus imméùiate d~ns an ooins trois des pays de la C.E.E., Alle~agnè Fédé

rale, France et Belgique. Dans ces pays, Gn effet, de vives controverses, 

voire de véritabl8s différends, soit entre administration et prof~ssionnels, 

soit entre professionnels 9 se sont élevés au cours dds dernières années, en 

raison de la multiplication des expériences do vente au-dessous des prix 

imposés par les producteurs. 

(1) .On trouvera dans les études n,1tionales quelques autras problèmes plus spécifiquement 
nationaux. Parmi ceux-ci, colui de la "propriété cor.unerciale" mérite. une mention à 
part en raison de l'impor~ance que lui accordent les professionnels de certains 
pays. La France est le seul d·3S six pays où elle ost entièrGI!lent reconnue, mais les 
a.utori tés publiques étudient les noyens de la lir:li ter pour les fonds de commerce 
dans. les nouveaux onsemblès im::_:obiliers.; le;s com.Elorçànt·s i talions souhaitent qu'on 
leùr accorde 111 'S.vViaocn to COP.lf1ercialC 11 OU la reconn'ai Ssance du droit à_ indemnité 
~n cas de r-::prise du fonds par le propriétaire. · 

·(2) Au Luxembourg toutefois, de nombreux produits .sont encore ·sour.1is à de's r~glenen
tations de prix plus ou moins rigides (fixation de. prix par 1 'office· des prix, 
autorisation préalable de l'offioe 9 déclaratio'n à 1 1.office.uc). · · , 
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En Al+enagne, las prix imposés sont licites et soumis à l'enre

gist:J;emën.t c!Ü Bfuïa:eskartellant. Au c .. )urs de l'année 1960~ probablement pour 

assurer l'écoulement de stocks excédentaires, los producteurs d'appareils 

de radie~ et de télévision fureEt eux-m8nes à l'origin::~ de ventes avec rabais 

et tous L.;s échelons du comnerce suivirent bon gré mal gré. Des expériencœ 

similaires eurent lieu danB qu0lques autres soctGurs et il est possible que 

le Pe.rler.:1ent fédéral réexamine ce problème, ne ser'ai t-ee que pour trouver 

une définition satisfaisante des produits susceptibles d 1 être l'objet de 

prix inposés. 

En Belgique, la pratique des ventes av.ec rabais ost assez largGment 

·répandue et les nouveaux "suporbazars" en font même un élêDc:int actif de leur 

publicit~o A terne, si le mouvement prenait encore de l'extension 7 les 

structures comnerciales du pays s'en trouveraient sensiblenne.nt modifiées, 

et il est à noter qu'un accord inter-professionnel dans le secteur de la 

photographie n'a pu renverser cette tondanceo 

Les prix imposés sont interdits en France 7 sauf dérogations 

expresses accordées par l'admirtistration. De ce fait, les ventes au-dessous 

des prix "conseillés" p::tr les producteurs se sont multipliées ces derniers 

temps sans prendre cependant une anpleur démesuréea Un certain nombre de 

producteurs, soutenus par la majorité dos conmerçants, ont tenté d'éviter 

des "bradages" susceptibles de nuira à la comDercialisation de leurs 

produits, en refusant de l0s v .. ndre ·aux maisons pratiquant lr:.:s ventes avec 

rabais. Mais l'adninistration a réagi vigoureusenent pour assurer la liberté 

de la concurrenceo Réceoment un accord professionnel qui a reçu l'agrément 

d2s autorités publiques a été conclu dans 18 secteur délicat.du commurce 

des appareils photographiques 9 il pourrait être l'amorce d'autr2s contrats 

du môme gonrc 5 établis en vue d'améliorer los conditions de comm0rcialisa

tion des produits qui exigent d,Js connaissances techniques sérieuses <ile la 

part;des revendeurs pdû~ assurer les services dûs aux consommateurso 

Bien que le problène ne se pose pas avec autant d'acuité dans les 

autres pays et bien que dans les pays intéressés les solutions adoptées 

soient assez différent,::s les un·::;s dc:~s autres, il n'en reste pas moins que 

les problèmes des prix imposés ou.des rabais autorisés sont de c2ux qui 

sont susceptibles d'affecter très sérieuseoenib les appareils comr.1erciaux. 

L'exemple dos r~tats-Unis, le succès des maisons de "discounts" le prouvent 

aisément. Aussi les pouvoirs publics et les organisations professionnelles, 

IIItD-6021/ 61-F 
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les instituts ·tochnicpies ou d'étüd0s économiques doivent..;.ils suivre de près J 
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faiblesse,·pour- les producteurs·, les commerçants et les consommateurs, des 1;· 
diverses formules. Il n '.;st pa:: sûr, ·en· outre, qu.'avc(~ 1 'élargissement des 

frontièrè··s, des réglementations cor.1munau tair.:;s ne doivent pas ~tre élaborées 

plus'tard~ 

b. La réglementation das ventes avec primes 

Les vent3s avec prinos ne cons ti tuent sans doute pas·. in des pro

blèmes ma.j...::urs des éc<?nooios nationales des pays de -la C.E.~1,, mais c'est 

,probablement un de ceux qui se posent avec. persistance dans. J.~..:- .pl,us grand 

nombre de pays et au sujet desquels la pratique semble·s 1ingéJ?.i.e.r: à prendre 

7.n d~f.aut l8s voeux de la najori té des commerçEplts. La plupa;rt _.des organiaa

~ion~ professionn3lles en effet condamnent ce· systène _de vente :ou .désirent 

restreindre considérablement los exc~ptions .ad.mis0s et,d 'une. f&ço~ générsle, 

les réglementations nationales l'interdisent, sauf dérogations en faveur 

dGs menus cadeaux publicitaires. Or, dans cinq au·moins des six pays de la 

C.E.E. il apparaît que les tolérancas légales ne sont jatJ.ais édict-~es de 

façon suffisamment stricte et précise pour empêcher, par 'le ;biais ·de 1 'une 

.ou de l'autre, la réapparition d'abus simultanément dénoncés ct pratiqués 

·par :de nombreux commerçants. 

En Italie et en France, des mosur2s récen tüs ,êdoptées. en .juillet 

et août der:1ier ont à nouveau renforcé les intordictions antérieures, mais, 

dans le promier pays, ell2s sont dajà considérées comr.10 insuffisa.1tcs par 

les professionnels. Aux Pays-Bas, au Luxembourg, en Belgique surtout, de 

nouvelles mesures restrictives sont égal217l0nt étudiées .. · 

L.'ouverture dGs fronti8r-2s à la libre circulation dos produits 

pourrait, en outre, entraîner dans l'avenir qu2lq~Gs inégalités dans la 

concurrence entre commerçants au cas où les réglementations nationales ne 

seraient pas en concordance parfaiteo L'haroonisation dos législations 

pourrait alors être souhaitable et les similitudes qui e~istent déjà entre 

les législations, non seulement sur le principr fondamental de l'interdic

tion, mais encore au sujet des exceptions tolérées, devraient la rendre 

assez facilGment réalisableo 
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e. Le paracom~ercialisme 

·Le paracoomercialisme vise les formes do commerco qui ne sont 

pas o.streintes~ en droit ou en fait, à toutGs les réglementations juridiques 

et fiscales· imposéus aux circuits traditionnels. Il conc.:;rne le plus souvent 

les associations de consomm.at2urs forraéos entre le p8rsonnel des entreprises 

privées ou des administrations publiqu2s. La difficults de trouver des solu

tions satisfaisant tous le:s intér,~ssés vient du conflit entre le caractère 

social ou de bienfaisance de ces Rssocia~ions et sa manifestation par dos 

réalisations comm.~rcialeso 

Le paracommercialisme senble surtout avoir une certaine importance 

éconooique en Italie ot en France, où il constitue un noyen indirect de 

relevor las traitements et les salaires du personnelo Ce circuit parallèle 

a été utilisé récenmcnt en Aller.1agno pour écouler,à prix réduits, une partie 

dos stocks Gxcédentair..;s d'appareils de radio ct de télévision. 

do La réglenontation des· heures d 'ouvertur·e· ·et de ferneture 

des magasins 

La réglementation des heuros d'ouverture ct de fermeture des 

entreprises commerciales est une question très conploxe, car elle possède 

en fait plusieurs ·aspects distincts ot cependant complénentairos. Elle 

intéresse à la fois : 

- la durée de travail ·journalièrJ et hebdomadaire· des patrons et des 

employés, 

les horaires journaliors.d'ouverture d~s magasins 

- la fermeture hebdomadaire dos nagasins. 

En outr0, les ëlotifs d-..:s dispositions adoptées sont soit d'ordre 

social (problème du repos des patrons et des salariés), soit d'ordre 

économique (problème d'égalité de·concurrénce entre commerçants, problème 

dos services à rendre aux consonn::lateurso) 

Enfin, du point de vue géographique, il 0st nscessqire également 

de tenir compte des considérations climatiques (forneture des I!lagasins 

entre 13 et 17 heures en Italie) et touristiques .. 

III/D/ 6021/ 61-F 
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Les législations et pretiques en vigueur dans les différents 

Etats u0mbr~s do la C.E.E. sont diverses et il n'apparaît pas aux gouverne

ments ot aux organisations professionnelles qu'il y ait pour l'instant 

·des motifs impérieux de promouv')ir leur haroonisation sur le plan coz:ununau

taire. C 1 est donc encore sur des plans strie teoent nationaux que certains 

aspects du problène rostent d'actualité dans au moins deux pays de la C.E.E. 

Aux Pays-Bas une loi ·de 1959 garantit ·le· repos hebdomadai·re des 

· comDGrçants 9 mais le choix du jour de forme ture po se des questions de 

rcntabili té des magasins Gt de service des conso::'Tla.teurs qui ne· sont pas 

toutes résolues. En Belgique, le principe du repos hebdomadaire est adopté, 

dans unG loi-cadre, depuis trop peu de temps pour que toutes lGs organisa

tions professionnelles intéressées aient pu en obtenir l'application pour 

leurs bra.nchos r-2spectivos ; das questions de procédure restent encore à 

metre au point afin d'accélérer l'examen des requêtes. 

e. Quelgues autres problèmes 

Parmi les autres problèmes intéressant, à ~es titres divers, la 

gestion des entreprises commerciales, nous en mentionnerons encore deux qui,· 

de temps à autre; retiennent l'attention des administrations et.des commer

çants détaillants. Le premier concerne les ventes en soldes et liquidations, 

le second les ventes à tempéramento 

- Les ventes en soldes et les liguidat~ sont évoquées dans les 

0tùdes concernant la France et la Belgique, mais il est pro

bable qu'elles ne laissent pas indifférents les commerçants d'autres pays 

puisque des réglementations spéciales à leur sujet existent dans cinq des 

six pays de la C.E~Ee pour les soldes et dans tous pour les liquidations. 

Toutes les réglementations ont pour base commune l'idée que des 

politiques continuelles de balancement des prix (prix baissés et- relevés 

alterne.tivement) faussent la concurrence entre commerçants et troublent 

les consommateurs. Cependant il est non moins admis partout que certains 

événements justifient des ventes spéciales, qu'il s'agisse de liquidations 

complètes de stocks en cas de cession ou rte tTansformRtior:.. cl.e commerc8 ou 

de ventes de soldes en fin de saison ou à l'occasion de certaines circons

tances de la vie commerciale (anniversaireso•• )o 
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Les probl~mes qui se posent encore à leur sujet, touchent tout 

d'abord à l'imprécision des définitions ; en France notamment, il semble 

que la réglementation en vigueur sur les ventes au déballage soit insuffi

sante et relativement facile à tourner~ L'autre série de questions se 

rapporte à la fixation des époques où les ventes en soldes sont autorisées; 

à cet égard les commerçants belges présentent quelques suggestions qui~ 

selon eux, permettraient à c·~s ventes de remplir mieux leur rôle économique. 

Ajoutons que les réglementations adoptées dans les différents pays 

ne sont pas entièrement homogènes, mais que cette divèrsité ne semble pas, 

a priori, créér des distorsions dans les conditions de concurrence entre 

commerçants. 

~ Les ventes à tempérament exigeraient une longue étude ·car la 

mati~re est fort complexe. On peut les envisager sous l'aspect juridique 

(le contrat de vente), sous l 'aF:poct éc~::..o:J.2.,-;_'..-·.e (infl:Iençe .JU::."' les produc

tions, .les ventes et la consommation), sous l'aspect financier (ré.percussions 

financières et monétaires d'un accroissement ou d'un ralentissement de ces 

ven tes) o 

Il est en outre possible, sinon probable, que 1 '~établissement du 

Marché Commun en traînem,dans 1 'avenir, certaines distorsions dans le 

développement de ces formes de vente dans .les Etat membres~ si le taux 

.d'intérêt, l'importance des acomptes exigés et la durée du crédit varient 

d'un pays à l'autreo Grâce aux ventes par correspondance, les commerçants 

(ou les. producteurs) des pays à réglementations ·libérales pourrai·ent alors 

être favorisés au détriment de ceux des pays à réglementations plus restric-

t.~ ves. 

Mais il est encore prématuré d'établir des pronostics précis à ce 

~ujet; il s'agit là 1 pour l'instant 1 de simples hypothèses. De plus, les 

~églementations nationales concernant.les aspects financiers du problème 

;~ont susceptibles de modifications si brusques,que raisonner sur la base 

~~s dispositions actuellement en vigueur ne pourrait aboutir à des con

tïusions utilisables à long ou même à court terme. 

Parmi les problèmes nationaux immédiats on doit surtout mentionner 

leà,craintes des commerçants néerlandais sur les conséquences de mesures 

plus-restrictives adoptées en juillet dernier et qui pourraient entraîner 

un ra,entissement des ventes de biens de consommation durables. 
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On trouvera, pour information, à l'annexe n° a7 quelques indi

ca ti .ons sur 1 'importance du crédit à la cons01ama tian clans les pays de la 

C.E.E. ; aux époques considérées, l'Italie bénéficiait du ·régime le plus 

libé:r:al 'et la France du régime le plus restrictif" 

3) La fiscalité commerciale 

L'évo&ation de l'ensemble des questions fiscales intéressant les 

professions commerciales (l) n' ·3ntre pas dans l'e cadre de cette étude qui 

.se propose ~irnplement d'attirer l'attention sur certains aspects de la 

fiscalité ayant une importance toute particulière pour les commerçants. 

Les problèmes essentiels conc(jrnent les taxes indirectes sur le 

.chi:ffre d'affaires. Dans le domaine des impôts directs.~ les intér3ts des 

·CC?Ill!Tierçan ts sont le plus ·souvent les mêmes que ceux des au tres secteurs de 

l'activité économique; c'est pou:uq_uo:i_ il ne sora traité ici que de quelques 

points au sujet desquels les commerçants demandent à bénéfici·er de nesures 

déjà appliquées en faveur d'autres secteurs,de l'industrie en particulier. 

a. Les taxes sur le chiffre d'affaires 

Tous les pays de la C.E.E., sauf la Franco, ont une fiscalité 

indirecte basée principal3ment sur l'imposition "en cascade" des chiffres 

d'affairGs réalisés aux divers échelons de la productjon et de la· commer

cialisatior: .. ; en Belgique, en Italie ot aux 'P:1ys-Bas toutefois le stade 

du détail est exonéré. 

L'objectif de nombreuses organisations professionnelles de commer

çants, notamment en Italie, en Belgique et en Allemagne, est d'obtenir le 

rGmplacement de ce système de taxation soit par la gén~ralisetion des 

taxes uniques frappant déjà certains produits à un moment donné de leur 

commercialisation, soit par l'institution de la taxation.à la valeur 

ajoutée, ·dont le principe a été retenu en France. Il n'y a cependant pas 

unanimité complète à ce sujet, 

(1) Cf. en annexe n° 68 un aperçu pannramique des principes generaux de la fiscalité 
applicable aux professions commerciales dans les six pays de la C.E.E. 
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C'est ainsi ~~e les grossistes allemands q~i bénéficient de taux réduits 

pour l'"Umsatzsteuer" .ne souhaitent pas une refonte complète du mode d'im

position, mais seulement quelques adaptations de détail. Au Luxembo~rg, 

dont le 3ystème s'apparente à calui d·8 l'.Allemagne, 1~·, modicité des taux 

de la taxe fait qu'elle n'est pas l'objet de critiques fondamentales de la 

part des commerçants. 

En France, les organisations profcssionnellos approuvent les projets 

gouv2rnementaux de suppression de la· taxe locale qui frappe essentiellement 

les vent2s du commerce de dét;::til,lui-mêmc en principe exonéré de la taxe à 

la valeur ajoutée. I~Iais cette nesurc pose un problème· de financement des 

budgets des collectivités régionales et locales qui n'est pas enco.re résolu. 

Les services coopétents de la Comm~ssion de la C.EoE. étudient, de 

leur côté, le problème général de l'harmonisation des systèmes.~e taxes 

sur le chiffre d'affaires dans les pays de la C.EoE. Un groupe de travail 

créé à cet effet en 1959 a étudié plus particulièr2ment jusqq'ici les possi

:bilités d'harmonisation sur base soit d'une taxe unique (perçue soit au 

stade de la production soit à celui du commerce de gros) soit d'une taxe 

sur la valeur ajoutée aux différents stades. 

b. Les impôts directs 

Les impôts directs frappent rarement d'une manière spécifique les 

professi·:ns commerciales ; aussi, à leur égard, éles dernières ont-elles le 

plus souvent des po si tians semblabL.H3 à celles des autres secteurs écono

miques .. 

On doit cependant mentionner que 9 sous l'effet de la modernisa

tion des entreprises commerciales et des inv2stissements que celle-ci exigé, 

les commerçants denandent de plus en plus ·à bénéficier, en matière d'exoné

rations fiscales ou de durée des amortissements? des ~~antages réservés 

aux entreprises industrielles (Belgique, Franct:: •.• ). 

4),Les professions commerciales et le Marché Commun 

La création du Marché Com~un n'a pas encore eu d'incidences pro

fondes sur ia structure et l'activité des pr9fessions commerciales. Tout 

au plus, certains espoirs et certaines craintes se sont-ils fait jour. 
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Les comrilerça.nts eux-mêmes, surtout les détaillants, ne sont pas 

encore dans leur ensemble très préoccupés par ''ce nouvel aspe.ct de la vie 

économiqUe et un grand nombrG restent persuadés que celà n'entraînera aucune 

modification dans leur situationo };Iais leurs orga'nisations professionnelles 

se sont beaucoup pltis intéressées à ce problème et elles ont déjà cherché 

à connaître les rép2rcussions qu'il pourrait entraîner sur l'activité de 

leurs ressortissants. 

L'uno des premières initiatives aura été la rechérche de lions plus 

étroits entre les organisations syndicales des six pays. Au sein du 

Conseil dos Fédérations Commerciales d '1~urbpe~ un Comité des Organisations 

Commerciales des Pays de la Communauté ~canonique Européenne (c.o.c.c.E.E.) 

a été créé ; cet organisme groupe les organisations nationales du commerce 

ainsi qu'une quinzaine d'organisations communautaires professionnelles, 

'spécialisées par branches ou fonctions. 

P~rmi les multiples problèmes que pose dès maintenant, ou que 

posera dans le proche avenir, là création du Marché Commun, les organisat~ona 

professionnelles de commerçants ont surtout porté leur attention sur le 

projet de politique agricole commune, le programme de libération du droit 

d'établissement, le pr.ojet do réglementation des ententes,Ela politique 

commune de formation professionnelle et les rappo:rtE:r de la c.E.E. à.vec les 

pays tiers. 

Le projet de politique agricole commune, préparé par~la Commission, 

a fait l'objet d'études approfondies tan~ de la part du C.O.C.C.E.E. que 

de la part des fédérations européennes spécialisées. Tous ces organismes 

se préoccupent essentiellement de voir réunies les conditions qui per

mettront aux commerçants de continuer à remplir l~ur mission dans le domaiùe 

de la circulation et des échanges de p~oduits, tant sur les plans nationaux 

que sur le. plan connmmauté.ire et sur celui des relations avec les pays tiers. 

La libération du droit d'établissement est probablement la question 

qui intéresse le plus vivement tous les .QQmmGrçants, .gros$istes.et dé

taillants, en raison notamment des règles différen~~ qui régissent l'accès· 

aux professions commerciales dans les six pays. Le c.o.c.c.E.E. a fait 

connaître à ce sujet qu'il n'était pas partisan d'un statut européen du 

commerce, mais il a laissé la libèrté aux fédérations spéciaiisées d'en 

proposer dans leurs secteurs respectifs. 
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A ~ )OS du projet de règlement sur les ententes professionnelles, 

le C.O .. C.C.E •. J. demande essentiellement que "soit considérée comme compa-

ti ble avec le 'rrai té, sauf en cas d'abus, la collabora ti on entre entreprises 

conunerci g,les à tous les stades; sous toutes ses forme:-3 - que soit maintenue 

la fluidité nécessaire de la concurrence à tous les stades du processus 

économique et que soit envisagée une régle@entation simultanée des ententes 

et de l'abus de position dominante." 

La miso en oeuvre d'une politique comnune de formation profession

nelle préoccupe également les organis-ations de comr::1erçants qui soùhaitent 

que les plans d'action communautaires tiennent compte d-es besoins parti

culiers de leurs professions, besoins qu'elles ont Glles-mêmes précisés 

dans un rapport adopté par les représentants des six pays en octobre 1961. 

Enfin, les professions commerciales, dont la vocation primordiale 

est de faciliter les échanges de produits~ sont unanimes à souhaiter que 

les relations de la CoEoE. avec lGs pays tiers soient aussi'libérales que 

possible et leurs organisations suivent avec le plus vif intérêt les 

pourparlers en cours ou envisagés avec divers pays en vue de leur adhésion 

ou de leur associatfon à la Conmunauté. 

Sur le plan des entreprises, la collaboration internationale se 

développe également. Un certain nombre de chaînes volontaires débordent de 

plus en nlus le cadre national -;)our former êfi.es associA.tions internationales. 

Il en est de même, quoiqu'à un degré moindre, pour les groupements d'achat 

de grossistes ou de détaillants. Concernant les commerces intégrés (grands 

magasins, magasins à prix uniques, entreprises à succursales, coopératives 

de consommation), la plupart des réalisations sur le plan international 

étaient antérieurs au Traité de Rome, ~ais la création du Marché Co~nun a 

renforcé les liens entre leurs adhérents~ notamment dans le domaine de la 

collaboration technique et financièreo En outreocertains grands magasins 9 

belges en particulier, ont déjà mis en oeuvre une politique active d'expan

sion au-delà des frontières nationales. 

Dans l'avenir, l'établissement progressif du Marché Commun favorisera 

de plus en plus les approvisionnements des antrepris8s industrielles et 

commGrciales ; les commerces de gros pourraient saisir cette occasion pour 

réaffirmer leur utilité économique et jouer un rôle prépondérant dans la 
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r~alisation de la nouvelle orientation des marchés. Les ventes par corres-

pondance- pourraient également prendre un essor sensible, surtout si les 

conditions de crédit diffèrent sensiblenent de pays à pays et si ·l.e.s-··forma.li

tés ·frontalières so-nt simplifir3es. 

Enfin, l-a disparition des barrières douanières et la liberté· d'établisse

ment favoriseront probablement.une certaine concentration commerciale ; les 

groupements, les chaînes volontairos et les commerces intégrés auront plus 

.de possibilités pour renforcer leur puissance économique au détriment des 

commerçants isolés. Grâce au développement du travail en comnun, les progrès 

des techniques, dans tous les compartiments des exploit~tions-oommerciales, 

_ . devraient .. de plus en pl us largement pouvoir êtro mis à la di spo si ti on de 

.toutes les ~ntreprises, même moyennes et petites. 

D'une façon très générale on peut prévoir que le Marché Commun 

renforcera et accélérera le processus de transforciation et de rationali

sation ~ui a commencé à toucher les professions commerciales depuis la 

fin du dernier conflit mondial. 
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